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1	 CONTEXTE ET MANDAT  
	 DE PROMOTION SAGUENAY

Promotion Saguenay est la société de développe-
ment économique de la Ville de Saguenay. Elle a 
pour mission de stimuler et soutenir le dévelop-
pement économique du territoire dans plusieurs 
secteurs clés, notamment :

	⟶ Le développement immobilier, commercial 
et industriel;

	⟶ L’accompagnement des entrepreneurs;

	⟶ La prospection d’investissements;

	⟶ L’innovation et l’industrie du numérique;

	⟶ L’attraction de talents;

	⟶ Le tourisme;

	⟶ Le développement aéroportuaire.

Depuis 2018, Promotion Saguenay joue un rôle ac-
tif dans l’attraction de talents, en particulier pour 
répondre aux défis liés à la rareté de main-d’œuvre 
dans la région. Elle soutient les entreprises locales 
dans leurs démarches de recrutement, notamment 
à l’international. Promotion Saguenay a également 
accompagné ses établissements d’enseignement 
dans quelques projets pilote d’accompagnement 
pour le recrutement d’étudiants internationaux. 
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2 MODIFICATIONS RÉCENTES 
AU PTET ET LEURS ENJEUX

Promotion Saguenay souhaite interpeller le gou-
vernement du Québec au sujet des enjeux liés à 
l’immigration temporaire, notamment en ce qui 
concerne les récentes modifications apportées au 
Programme des travailleurs étrangers temporaires 
(PTET) par le gouvernement fédéral. Ces modifica-
tions se définissent comme suit :

	⟶ Une limite du nombre de travailleurs étrangers 
temporaires dans des postes à bas salaire 
réduite de 20 % à 10 % par lieu d’emploi;

	⟶ Une durée d’emploi maximale des postes à 
bas salaire passant de 2 ans à 1 an;

	⟶ Seuil salarial permettant de distinguer les 
postes à haut salaire de ceux à bas salaire 
majoré de 25 %.

Dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre qui 
affecte de nombreuses professions et régions du 
Québec, les récents changements fragilisent le 
développement des entreprises et compromettent 
même la pérennité de certaines d’entre elles. De-
puis plusieurs mois, de nombreux organismes et 
entrepreneurs du Québec tentent de démontrer 
les effets néfastes de ces mesures sur les entre-
prises et sur l’économie des régions où le taux de 
chômage est inférieur à 6 %. Promotion Saguenay 
s’active également en ce sens, afin de faire mo-
difier les règles actuellement en vigueur dans le 
cadre du Programme des travailleurs étrangers 
temporaires.

3  OBJECTIF  
DU MÉMOIRE

Par ce mémoire, Promotion Saguenay souhaite 
exposer les impacts concrets et documenter les 
récents changements liés aux politiques d’immi-
gration sur les entreprises de son territoire. Un 
sondage réalisé en avril 2025 auprès de 116 en-
treprises de la ville de Saguenay met en lumière 
des répercussions majeures. Il est impératif que 
les réalités régionales soient pleinement prises en 
compte dans les décisions en matière d’immigra-
tion temporaire. Le gouvernement du Québec doit 
adopter une posture proactive et d’influence au-
près du gouvernement fédéral afin de le convaincre 
de revenir sur les modifications apportées au Pro-
gramme des travailleurs étrangers temporaires 
(PTET), ou instaurer une clause « grand-père » 
auprès des entreprises qui recrutaient avant les 
modifications apportées à l’automne 2024.
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4 	 PORTRAIT ET RÉSULTATS  
	 DU SONDAGE

Au début d’avril 2025, Promotion Saguenay a ré-
alisé un sondage éclair auprès de 116 entreprises 
situées sur le territoire de la Ville de Saguenay. 
Vous trouverez le rapport complet en annexe de 
ce mémoire.

Au total, au sein des 116 entreprises sondées, on 
dénombre 1 620 travailleurs étrangers temporaires. 
Cela représente 2,8 % de tous les travailleurs de 
Saguenay.

Les résultats sont sans équivoque et témoignent 
d’un risque important de perturbation écono-
mique si aucun ajustement n’est apporté aux 
règles actuellement en vigueur dans le cadre du 
Programme des travailleurs étrangers temporaires. 
Les 116 entreprises sondées estiment à :

	⟶ 29 432 000 $  de dollars les pertes 
anticipées en contrats, directement liées à 
l’incapacité de pourvoir les postes requis; 

	⟶ 40 % la réduction de leur production en 
raison d’un manque de main-d’œuvre;

	⟶ 43 % les pénalités financières, allant de 
5 000 $ à 5 millions de dollars, en raison de 
retards ou d’annulations contractuelles.

L’impact économique dépasse les entreprises. Il 
affecte aussi l’écosystème régional, québécois et 
canadien (grands donneurs d’ordre, fournisseurs, 
transporteurs, services, etc.).

Distribution des impacts suivant les nouvelles mesures TET

Les autres impacts majeurs tirés du sondage sont présentés ci-après :

29 432 000 $La valeur cumulée des contrats  
à risque est estimée à

Impacts à prévoir 
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Capacité de production
Les nouvelles mesures annoncées touchent 22 différents corps de 
métiers, allant d’emplois hautement techniques, comme les méca-
niciens industriels, les opérateurs de machines à souder, les géos-
cientifiques et les électromécaniciens, à des secteurs déjà fortement 
confrontés à des défis de recrutement, tels que les machinistes, les 
cuisiniers, les couturiers et les préposés aux bénéficiaires. 

Perte d’emplois à prévoir
Sept entreprises anticipent une délocalisation à court terme, ce qui 
pourrait entraîner la perte de plus de 700 emplois, si aucune modi-
fication n’est apportée aux mesures en place.

Ces changements auront également des répercussions directes sur 
les opérations des entreprises. En effet, 35 % d’entre elles prévoient 
la fermeture d’un quart de travail, alors que 14 % des entreprises 
ayant recours à des travailleurs étrangers temporaires anticipent 
un transfert partiel de leurs activités de production à l’extérieur du 
Québec. 

Ces données traduisent un climat grandissant d’incertitude et de 
vulnérabilité économique, et ce, tant pour les entreprises de Sague-
nay que pour de nombreuses familles immigrantes déjà bien établies 
dans la communauté. Ces travailleurs et travailleuses jouent un rôle 
essentiel dans le développement économique local. Ils permettent 
à de nombreuses entreprises de maintenir leurs opérations, d’évi-
ter les pertes de contrats, et de soutenir la croissance économique 
locale. Ils contribuent aussi à l’occupation dynamique du territoire 
et à la vitalité des communautés, notamment en s’y installant avec 
leur famille.

Près de 48 % des 
entreprises sondées 
devront réduire leur 
capacité de production 
en raison des nouvelles 
mesures. Sur ce bassin, 
c’est plus de : 

qui prévoient une diminution 
de leur capacité de production 
de 10 % à 40 % 

qui prévoient une diminution  
de leur capacité de production  
de 50 % à 100 % 
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5	 ENJEUX STRUCTURELS  
	 DU MARCHÉ DU TRAVAIL EN RÉGION

Plusieurs entreprises régionales au Québec ont recours aux travailleurs 
étrangers temporaires (TET) pour plusieurs raisons, principalement liées aux 
enjeux structurels du marché du travail. Voici les principaux enjeux :

Pénurie de main-d’œuvre 
locale

	⟶ Vieillissement de la population : Plusieurs 
régions font face à un déclin démographique 
et à un vieillissement accéléré de la 
population active;

	⟶ Faible attractivité régionale : Certaines 
zones, notamment éloignées des grands 
centres urbains, peinent à attirer et retenir 
des travailleurs, surtout pour les emplois 
moins qualifiés ou exigeants physiquement;

	⟶ Taux de chômage très bas : Dans plusieurs 
régions, le chômage est sous les 6 %, ce 
qui signifie qu’il n’y a pratiquement plus de 
main-d’œuvre disponible localement.

Postes difficiles  
à pourvoir
Certaines professions, notamment dans les 
secteurs manufacturier, de l’agriculture, de la 
transformation alimentaire, de la fabrication, de 
l’entretien, de la restauration et de l’hébergement, 
sont peu valorisées par la main-d’œuvre locale et 
demeurent difficiles à pourvoir. Les programmes 
d’immigration de travailleurs étrangers temporaires 
sont conçus comme des mesures exceptionnelles 
pour combler des pénuries critiques de main-
d’œuvre, une réalité bien présente dans ces 
secteurs et dans les régions du Québec.

Si cette main-d’œuvre était disponible localement, 
les employeurs n’auraient nul besoin de recourir à 
l’international, d’autant plus que le recours à la 
main-d’œuvre étrangère implique des investisse-
ments considérables. Selon le sondage réalisé, les 
entreprises estiment investir en moyenne 12 971 $ 
par travailleur étranger temporaire embauché.

À cela s’ajoutent les défis importants liés à l’accueil 
et à l’intégration de ces travailleurs, reposant en 
grande partie sur les épaules des entreprises. À 
Saguenay, plusieurs d’entre elles s’impliquent 
activement en contribuant à la construction de 
logements destinés à ces nouveaux arrivants et 
en soutenant leur francisation. Ces efforts té-
moignent d’une volonté réelle de bâtir des milieux 
de travail inclusifs et durables, au bénéfice de 
l’économie locale.
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6	  RECOMMANDATIONS  
	 DE PROMOTION SAGUENAY

À la lumière des constats présentés, Promotion 
Saguenay formule les recommandations suivantes 
afin de prévenir les impacts économiques majeurs 
qui menacent les entreprises régionales et les 
travailleurs étrangers qu’elles emploient, à savoir :

1.	 Instaurer une clause de droits acquis 
(clause grand-père) permettant aux 
employeurs de conserver les travailleurs 
étrangers temporaires déjà embauchés 
avant les modifications entrées en vigueur à 
l’automne 2024;

2.	 Rétablir la durée maximale des permis 
de travail pour les postes à bas salaire 
à deux ans, afin d’assurer un retour sur 
investissement minimal pour les entreprises 
et de réduire la lourdeur administrative 
associée aux renouvellements annuels;

3.	 Ramener à 20 % la proportion autorisée 
de travailleurs étrangers temporaires dans 
les postes à bas salaire, sans distinction 
de secteur ou de durée d’emploi, dans 
les régions confrontées à des pénuries 
persistantes de main-d’œuvre;

4.	 Maintenir l’ajustement salarial de 
septembre 2024, soit une hausse de 5,65 % 
du seuil de salaire horaire médian pour les 
postes à haut salaire, fixé à 27,47 $/heure;

5.	 Mettre sur pied une table de concertation 
régionale permanente sur les enjeux liés 
à la main-d’œuvre étrangère, réunissant 
les acteurs économiques, les syndicats et 
les gouvernements afin de favoriser une 
réponse adaptée et coordonnée.

7	 CONCLUSION  
	 ET APPEL À L’ACTION

Ce mémoire vise à alerter le gouvernement 
du Québec sur les effets négatifs — bien que 
non intentionnels — des récents changements 
apportés au Programme des travailleurs étrangers 
temporaires. Si rien n’est fait pour adapter les 
règles aux réalités régionales, plusieurs entreprises 
devront ralentir ou suspendre leurs activités, 
avec des conséquences directes sur l’économie 
locale, les travailleurs étrangers et la vitalité des 
communautés.
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DES NOUVELLES MESURES 

EN IMMIGRATION
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DONNÉES DU SONDAGE RÉALISÉ  
PAR PROMOTION SAGUENAY

MAI 2025 

ANNEXE



PROMOTION SAGUENAY PLANIFICATION PLURIANNUELLE DE L’IMMIGRATION 2026-202910



PROMOTION SAGUENAY PLANIFICATION PLURIANNUELLE DE L’IMMIGRATION 2026-202911



PROMOTION SAGUENAY PLANIFICATION PLURIANNUELLE DE L’IMMIGRATION 2026-202912



PROMOTION SAGUENAY PLANIFICATION PLURIANNUELLE DE L’IMMIGRATION 2026-202913



PROMOTION SAGUENAY PLANIFICATION PLURIANNUELLE DE L’IMMIGRATION 2026-202914



PROMOTION SAGUENAY PLANIFICATION PLURIANNUELLE DE L’IMMIGRATION 2026-202915




